
 

VACANCES 
LOISIRS 
2023

Thèmes des activités

Cycle  
1

17 - 21 juillet Zirkus Kopplabunz

24 - 28 juillet Et ass Vakanz

Cycle  
2

17 - 21 juillet Summerzauber

24 - 28 juillet Am Abenteuerland

Cycle  
3 & 4

17 - 21 juillet There is a hero in all of us

24 - 28 juillet lost in Asia

Le programme détaillé des activités ainsi que la fiche d’inscription sont disponibles 
sur le site www.dippach.lu sous la rubrique ‘Enseignement et structures d’accueil - 
Maison Relais’ ainsi qu’au bureau de la Maison Relais.
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Les enfants sont répartis selon leur âge dans les groupes 
suivants correspondants à l’année scolaire révolu (2022/2023): 

Les numéros de téléphone des responsables de cycle des 
vacances-loisirs ne fonctionneront que lors des périodes et 
horaires des activités. 

La participation aux activités est gratuite, mais en vue d’une 
bonne organisation l’inscription est obligatoire et ceci ne se 
fait que par semaine(s) entière(s). Aucune inscription après le 
délai du 12 juin 2023 n’est plus acceptée. 
Pour tout renseignement supplémentaire, veuillez vous adresser 

Cycle 2
Tél.: 27 55 68 64

Cycle 1
Tél.: 27 55 68 63

Cycle 3 & 4
Tél.: 27 55 68 65

VACANCES LOISIRS 2023
Les activités vacances-loisirs, organisées par la Maison Relais 
de Dippach, sont des activités de vacances gratuites, 
pendant les après-midis, proposées aux enfants résidents et 
inscrits dans l’enseignement fondamental de la commune 
de Dippach. 

Les activités se déroulent tous les jours de 14h00 à 18h00 
pendant les 2 périodes suivantes: 

L’encadrement des enfants est assuré par les éducateurs/
trices de la Maison Relais de Dippach ainsi que par des 
étudiants/es détenteurs d’un brevet d’animateur A (âge 
minimum de 18 ans). 

La Maison Relais ferme ses portes de 14h00 à 18h00. Un 
accueil sera garanti de 18h00 à 19h00. 

ATTENTION: Tous les enfants inscrits à la Maison Relais pendant 
les périodes des vacances-loirsirs doivent quand même 
remplir une fiche d’inscription pour pouvoir participer aux 
activités-loisirs.

Période 1 
du 17 juillet 
au 21 juillet

Période 2 
du 24 juillet 
au 28 juillet


